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MANCHE : « UN HABITANT = UN MASQUE » 
SEPTIÈME DISTRIBUTION : 50 300 MASQUES VENDREDI 29 
MAI SUR LE TERRITOIRE DE COUTANCES MER ET BOCAGE 

Afin de doter chaque habitant de la Manche d’au moins un masque, le Département et 
les intercommunalités de la Manche ont fait la commande de 525 000 masques en 
tissu homologué, lavables et réutilisables. Aujourd’hui, c’est au tour des maires de 
Coutances Mer et Bocage de recevoir 50 300 masques fournis gratuitement aux 
habitants. 

Le 20 avril dernier, Marc Lefèvre, Président du conseil départemental de la Manche, proposait aux 
huit Présidents d’EPCI du département de doter chaque habitant de la Manche d’un masque de 
qualité, lavable 50 fois et réutilisable, selon un financement assuré à 70% par le Département de la 
Manche et à 30% par les intercommunalités.  
S’en est suivie la commande de 525 000 masques de catégorie 1 auprès des entreprises de la filière 
textile manchoise : Saint James associé aux Parapluies de Cherbourg et à l’associaton Fil&Terre, 
ainsi que l’entreprise Grandis. Les masques sont en cours de livraison et de distribution. C’est 
aujourd’hui au tour de Granville Terre et Mer d’être desservie. Le conseil départemental de la Manche 
se charge d’acheminer les masques auprès des intercommunalités. L’ordre de distribution est fait 
d’un point de vue logistique, en fonction des livraisons des fournisseurs, afin d’ajuster au mieux avec 
les bassins de population de chaque EPCI. Ces dernières, en lien avec les communes de leur 
périmètre, organisent les modalités de distribution. 

Vendredi 29 mai à 11h30, la livraison sera assurée à Coutances Mer et Bocage. En tout, 50 300 
masques vont être livrés par le Département. 

 

 

vous convient à la réception des masques réutilisables à destination des habitants 
de la communauté de communes Coutances Mer et Bocage, 

le vendredi 29 mai 2020 à 11h30 au parc des sports de Coutances 
En présence des maires concernés 
 

 

 

 

 

MARC LEFÈVRE  JACKY BIDOT 
Président du conseil 
départemental de la Manche 

Président de Coutances Mer et 
Bocage 
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